
 

COMMISSION PERMANENTE

DU DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

__________

Convocation en date du 26 janvier 2026

__________

SEANCE du 2 mars 2026

__________

PRESIDENCE : Bertrand BELLANGER, Président du Département

__________

DELIBERATION N° 1.11

Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens 2026-2030 de la prévention spécialisée du CCAS de

FECAMP et de l’AHAPS

__________

LA COMMISSION PERMANENTE

VU :

- la loi du 2 mars 1982

- la loi du 6 février 1992

- le code général des collectivités territoriales

- la délibération du Conseil départemental n°0.4 du 1er juillet 2021 portant délégation

de compétences du Conseil départemental à la Commission permanente

- les propositions de M. le Président entendues

après avoir constaté la présence du quorum légal de ses membres

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération n° 1.4 du Conseil départemental du 4 octobre 2016 adoptant les conventions cadres

en matière de prévention spécialisée,

Vu sa délibération n° 1.22 du 18 novembre 2019 renouvelant la convention cadre pour les services

de prévention spécialisée,

Considérant la volonté des parties de travailler conjointement à l’élaboration d’un nouveau dispositif

conventionnel,

Considérant la nécessité de réaffirmer le pilotage départemental en engageant une nouvelle forme de

Contractualisation Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens (CPOM) multipartite entre les organismes

de prévention spécialisée, les communes et le Département,

Considérant la nécessité de poursuivre la démarche de consolidation de l’activité de prévention

spécialisée sur le territoire départemental,

Considérant la trame de CPOM de la prévention spécialisée des 3 structures ci-après faisant suite

aux travaux menés sur 2025 par le Département via la Direction Enfance Famille entre :



 • Les 3 organismes en charge de la prévention spécialisée :

- L’Association Havraise d’Action et de Promotion Sociale (AHAPS,) pour les territoires du Havre,

Montivilliers, Bolbec,

- L’association Foyer Duquesne, pour le territoire de Dieppe,

- Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Fécamp, pour le territoire de Fécamp.

• Les 5 communes en tant que co-financeurs des interventions sur leurs territoires :

- La commune du Havre,

- La commune de Bolbec,

- La commune de Montivilliers,

- La Commune de Dieppe,

- La Commune de Fécamp.

• Le Conseil départemental de la Seine-Maritime :

Considérant qu’il a été élaboré un CPOM personnalisé à partir de la trame commune pour chacune

des 3 structures citées ci-dessus en charge de la prévention spécialisée,

Considérant le projet de CPOM 2026-2030 de la prévention spécialisée pour le CCAS de FECAMP

et celui de l’AHAPS, complété de 7 fiches actions à travailler sur la durée du CPOM entre 2026 et

2030, pour une mise en application rétroactive à partir du 1er janvier 2026, pour la continuité des

actions de prévention spécialisée sur le territoire de Fécamp, du Havre, Montivilliers et Bolbec,

Adopte les CPOM 2026-2030 de la prévention spécialisée du CCAS de FECAMP et de

l’AHAPS ci-annexés.

Autorise le Président du Département à les signer conformément aux modèles ci-annexés.

Nombre de Conseillers départementaux en exercice : 48

Sont présents : M. Alain BAZILLE, M. Bertrand BELLANGER, M. Nicolas BERTRAND, Mme Séverine BOTTE,

M. Christophe BOUILLON, Mme Pierrette CANU, M. Bastien CORITON, Mme Chantal COTTEREAU,

M. Guillaume COUTEY, Mme Tacko DIALLO, M. Jérôme DUBOST, Mme Florence DURANDE,



 

Mme Caroline DUTARTE, M. Christian DUVAL, Mme Catherine FLAVIGNY, Mme Marie FOUQUET,

Mme Valérie GARRAUD, M. André GAUTIER, Mme Séverine GEST, Mme Charlotte GOUJON,

M. Laurent GRELAUD, Mme Claire GUÉROULT, Mme Sophie HERVÉ, M. David LAMIRAY,

M. Nicolas LANGLOIS, Mme Nathalie LECORDIER, Mme Julie LESAGE, M. Jérôme LHEUREUX,

Mme Virginie LUCOT-AVRIL, M. Frédéric MARCHE, M. Dominique MÉTOT, M. Joachim MOYSE,

M. Alexis RAGACHE, M. Olivier ROCHE, Mme Cécile SINEAU-PATRY, Mme Imelda VANDECANDELAERE

Sont absents : M. Stéphane MARTOT

Sont représentés : Mme Louisa COUPPEY (pouvoir à M. Alain BAZILLE), M. Julien DEMAZURE

(pouvoir à M. Olivier ROCHE), Mme Maryline FOURNIER (pouvoir à Mme Sophie HERVÉ),

Mme Christelle GUÉROUT (pouvoir à Mme Florence DURANDE), M. Didier MARIE (pouvoir à

Mme Julie LESAGE), M. Pascal MARTIN (pouvoir à Mme Nathalie LECORDIER), Mme Nadia MEZRAR

(pouvoir à Mme Valérie GARRAUD), Mme Léa PAWELSKI (pouvoir à M. Alexis RAGACHE), M. Florent SAINT

MARTIN (pouvoir à M. Nicolas BERTRAND), M. Patrick TEISSÈRE (pouvoir à Mme Séverine GEST),

Mme Florence THIBAUDEAU-RAINOT (pouvoir à M. André GAUTIER)

Résultat du vote :

Pour : 41

- M. Alain BAZILLE, M. Bertrand BELLANGER, M. Nicolas BERTRAND, Mme Séverine BOTTE,

M. Christophe BOUILLON, Mme Pierrette CANU, M. Bastien CORITON, Mme Chantal COTTEREAU,

M. Guillaume COUTEY, M. Julien DEMAZURE, Mme Tacko DIALLO, M. Jérôme DUBOST,

Mme Florence DURANDE, Mme Caroline DUTARTE, Mme Catherine FLAVIGNY, Mme Marie FOUQUET,

Mme Maryline FOURNIER, Mme Valérie GARRAUD, M. André GAUTIER, Mme Séverine GEST,

Mme Charlotte GOUJON, M. Laurent GRELAUD, Mme Claire GUÉROULT, Mme Christelle GUÉROUT,

Mme Sophie HERVÉ, M. David LAMIRAY, M. Nicolas LANGLOIS, Mme Nathalie LECORDIER,

Mme Julie LESAGE, M. Jérôme LHEUREUX, Mme Virginie LUCOT-AVRIL, M. Frédéric MARCHE,

M. Didier MARIE, M. Pascal MARTIN, Mme Nadia MEZRAR, M. Joachim MOYSE, Mme Léa PAWELSKI,

M. Alexis RAGACHE, M. Olivier ROCHE, Mme Cécile SINEAU-PATRY, Mme Imelda VANDECANDELAERE

Contre :

-

Abstentions :

-

Ne prennent pas part au vote : 6

- Mme Louisa COUPPEY, M. Christian DUVAL, M. Dominique MÉTOT, M. Florent SAINT MARTIN,

M. Patrick TEISSÈRE, Mme Florence THIBAUDEAU-RAINOT

Le Président du Département de Seine-Maritime

certifie le caractère exécutoire de cette délibération

en application de l’article L.3131-1 du C.G.C.T.

Délibération reçue en Préfecture le : 05-03-2026

Délibération publiée le : 05-03-2026


